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Comité permanent des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires

Le jeudi 16 avril 2026

● (1100)

[Traduction]
Le président (Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC)):

Bonjour à tous.

Bienvenue à la 35e séance du Comité permanent des opérations
gouvernementales et des prévisions budgétaires de la Chambre des
communes.

Nous souhaitons la bienvenue à notre cher ami, l'ombudsman des
marchés publics, M. Jeglic.

C'est merveilleux de vous avoir parmi nous. J'ai déjà dit que vous
étiez un grand ami du Comité, un grand ami des contribuables et de
ceux qui recherchent l'équité dans notre système de passation des
marchés.

C'est merveilleux de vous revoir.

Je vous cède la parole pour cinq minutes, monsieur.
Alexander Jeglic (ombud de l'approvisionnement, Bureau de

l'ombud de l'approvisionnement): Merci beaucoup.

Tout d'abord, je tiens à reconnaître que le territoire sur lequel
nous nous réunissons est le territoire traditionnel non cédé du
peuple algonquin anishinabe.

Merci, monsieur le président et membres du Comité, de m'avoir
invité ici aujourd'hui pour vous présenter les résultats de l'examen
mené par mon bureau sur les pratiques fédérales en matière de mar‐
chés publics concernant les contrats attribués aux entreprises au‐
tochtones dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès
des entreprises autochtones, que j'appellerai SAEA pour le reste de
la séance.

[Français]

Mon bureau a été créé en 2008 en tant qu'organisation neutre et
indépendante chargée d'aider à résoudre des différends contractuels
entre les entreprises canadiennes et le gouvernement fédéral.

Nous examinons les plaintes des fournisseurs, offrons des ser‐
vices de médiation afin de faciliter le règlement des différends
contractuels et menons des examens systémiques des pratiques
d'approvisionnement auprès d'environ 90 ministères et organismes
fédéraux.

[Traduction]

Mon bureau a lancé cet examen en réponse à des préoccupations
de longue date concernant la mise en œuvre de la SAEA. Les té‐
moignages devant ce comité, les reportages des médias et les don‐
nées sur les marchés publics ont tous mis en évidence des défis sys‐
témiques dans la manière dont la SAEA est mise en œuvre.

Nous avons lancé cet examen afin d'évaluer les pratiques d'ap‐
provisionnement de certains ministères en ce qui concerne les
contrats attribués dans le cadre de la SAEA.

Nous avons examiné les directives et la supervision de la SAEA
par Services aux Autochtones Canada, ainsi que ses rapports par
rapport à l'exigence fédérale de 5 % d'achats auprès des entreprises
autochtones.

Nous avons également examiné 27 contrats réservés au titre de la
SAEA afin de déterminer si leurs pratiques d'approvisionnement fa‐
vorisaient l'équité, l'ouverture et la transparence, et si elles étaient
conformes à la législation, à la réglementation, aux politiques et
aux directives applicables.

[Français]

Les cinq ministères ciblés par notre examen étaient Services aux
Autochtones Canada, Services publics et Approvisionnement
Canada, Emploi et Développement social Canada, Service correc‐
tionnel Canada et Services partagés Canada.

[Traduction]

Notre principale constatation est que le gouvernement fédéral ne
dispose pas d'un cadre stratégique clair et centralisé pour les mar‐
chés publics autochtones, ce qui se traduit par des directives frag‐
mentées, des rôles flous et une mise en oeuvre incohérente d'un mi‐
nistère à l'autre. Cela a entraîné une confusion quant au moment
d'appliquer la réserve de la SAEA, à la manière de vérifier la pro‐
priété autochtone et à la manière de surveiller et de faire respecter
la conformité.

De nombreux dossiers ne comportaient pas de vérification du
statut dans le répertoire des entreprises autochtones, et certains
fournisseurs n'étaient pas inscrits dans ce répertoire au moment de
l'attribution du contrat.

De plus, pour les contrats de la SAEA de plus de 2 millions de
dollars, Services aux Autochtones Canada doit effectuer un audit
préalable à l'attribution afin de vérifier la propriété autochtone de
51 %; pourtant, dans la plupart des cas, rien dans le dossier n'indi‐
quait que cet audit ait jamais été demandé ou réalisé.

[Français]

Les lacunes en matière de surveillance sont tout aussi préoccu‐
pantes en ce qui concerne la capacité des contrats de la Stratégie à
générer de réels avantages économiques pour les communautés au‐
tochtones.
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[Traduction]

Nous n'avons trouvé aucune preuve que les ministères aient véri‐
fié le respect de l'exigence selon laquelle 33 % des travaux prévus
dans les contrats de la SAEA devaient être exécutés par des entre‐
prises détenues par des Autochtones, ni qu'ils disposaient d'outils
pour en assurer le suivi. En conséquence, rien ne garantissait rai‐
sonnablement que les entreprises autochtones effectuaient une part
significative des travaux, au lieu de servir de simple intermédiaire
alors que la majeure partie des travaux était réalisée par des four‐
nisseurs non autochtones.

En ce qui concerne la communication des résultats, Services aux
Autochtones Canada a indiqué que le gouvernement avait attribué
1,24 milliard de dollars à des entreprises autochtones en
2023‑2024, dépassant ainsi l'objectif de 5 %. Cependant, notre exa‐
men a révélé que l'approche actuelle en matière de rapports sures‐
time les retombées économiques réelles pour les entreprises autoch‐
tones, car elle inclut la valeur totale des contrats, tant ceux relevant
de la SAEA que ceux qui n'en relèvent pas, sans tenir compte de la
part du travail effectuée par des entités non autochtones.

Nous avons également relevé des préoccupations liées à la docu‐
mentation, notamment de nombreux cas où les articles obligatoires
d'appel d'offres et de contrat faisaient défaut. Lorsque ces articles
font défaut, il n'existe aucun mécanisme formel permettant de tenir
les entrepreneurs responsables du respect des obligations de la
SAEA.

Ces lacunes en matière de surveillance sont particulièrement pré‐
occupantes, car les fournisseurs autochtones qui contestent l'attribu‐
tion de contrats au titre de la SAEA ne peuvent pas avoir recours
aux mécanismes de recours du Tribunal canadien du commerce ex‐
térieur ni à ceux de mon bureau, les contrats de la SAEA ne rele‐
vant pas du champ d'application des accords commerciaux.

Ce problème existe depuis 30 ans. Cela signifie que la seule op‐
tion dont disposent ces entreprises autochtones est de saisir la Cour
fédérale, une procédure lourde, longue et souvent d'un coût prohibi‐
tif.
● (1105)

Je plaide depuis longtemps en faveur de modifications réglemen‐
taires pour combler cette lacune. L'une de mes trois recommanda‐
tions dans ce rapport est de mettre en place un mécanisme de re‐
cours impartial pour les fournisseurs autochtones.
[Français]

Dans l'ensemble, des directives fragmentées, des pratiques inco‐
hérentes et des mécanismes de surveillance faibles réduisent les
possibilités pour les fournisseurs autochtones et érodent leur
confiance à l'égard de l'approvisionnement fédéral.
[Traduction]

Au cours de nos consultations, les propriétaires d'entreprises au‐
tochtones ont fait part de leurs préoccupations concernant la mise
en oeuvre de la SAEA, et nos conclusions confirment bon nombre
de ces préoccupations. Pour remédier à ces problèmes, j'ai formulé
trois recommandations.

La première consiste à élaborer une politique globale en matière
de marchés publics autochtones. Services aux Autochtones Canada,
en collaboration avec les parties prenantes des Premières Nations,
des Métis et des Inuits, devrait élaborer une politique globale de

passation de marchés auprès des Autochtones à l'échelle du gouver‐
nement, avec le soutien de SPAC.

La deuxième, attendue depuis longtemps, consiste à mettre en
place un mécanisme de recours permanent pour examiner les
plaintes des fournisseurs autochtones concernant l'attribution des
contrats relevant de la SAEA. Mon bureau devrait servir de méca‐
nisme provisoire jusqu'à ce qu'un modèle permanent, éventuelle‐
ment dirigé par des Autochtones, soit établi.

[Français]

La troisième recommandation vise à améliorer les rapports. Ser‐
vices aux Autochtones Canada devrait veiller à ce que la reddition
de comptes relative à la cible de 5 % reflète uniquement la valeur
des travaux réellement exécutés par des entreprises autochtones,
pour que les rapports rendent fidèlement compte des vraies retom‐
bées pour ces entreprises.

[Traduction]

Avant de conclure, je tiens à souligner que les marchés publics
autochtones constituent un outil puissant de réconciliation écono‐
mique, mais seulement s'ils sont appliqués de manière cohérente,
transparente et sous une surveillance rigoureuse. Les lacunes ac‐
tuelles en matière de politiques, d'orientations, de suivi, de rapports
et de mécanismes de recours compromettent l'efficacité de la SAEA
et érodent la confiance dans les marchés publics fédéraux.

[Français]

Ce rapport devrait marquer un moment décisif dans le renforce‐
ment de l'administration de l'approvisionnement autochtone.

[Traduction]

La mise en oeuvre des recommandations de mon bureau contri‐
buera à garantir que les avantages économiques escomptés profitent
aux collectivités autochtones et à renforcer la confiance dans le sys‐
tème d'approvisionnement du Canada. Les fondements de la SAEA
sont bons, mais sa mise en oeuvre ne l'est pas. Les prochaines
étapes doivent offrir aux entreprises autochtones de meilleurs résul‐
tats, et non l'inverse.

Mon bureau estime que la responsabilisation et la transparence
sont essentielles pour garantir que des progrès soient réalisés, et il
assurera un suivi et rendra compte publiquement tous les six mois
de la mise en oeuvre de ces recommandations. Je note qu'il s'agit
d'un changement important par rapport à notre pratique habituelle
de deux ans.

[Français]

Je vous remercie de votre attention. Je serai heureux de répondre
à vos questions.

Merci beaucoup.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur.

Nous commencerons par Mme Block, qui dispose de six mi‐
nutes.

Kelly Block (Sentier Carlton—Eagle Creek, PCC): Merci,
monsieur Jeglic, de vous joindre à nous aujourd'hui.
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Comme nous le savons tous, nous sommes ici pour discuter du
rapport que vous avez déposé à la fin du mois dernier concernant
l'examen des pratiques d'approvisionnement relatives aux contrats
attribués à des entreprises autochtones.

Vous avez mentionné avoir examiné cinq ministères, mais ce ne
sont pas les seuls à pouvoir passer des marchés de services dans le
cadre de la SAEA. Est‑ce exact?

Alexander Jeglic: C'est exact.

Nous avons choisi les trois qui présentent la valeur et le volume
d'achats les plus élevés, en fonction de la taille de l'échantillon que
nous citons dans le rapport.

Pour donner une idée de la valeur des contrats soumis à l'exa‐
men, sur les 27 échantillons, cela représente environ 100 millions
de dollars en valeur d'achats.
● (1110)

Kelly Block: Ouah. Merci pour cette précision.

Je tiens à ajouter que je pense que ce rapport est extrêmement ac‐
cablant quant aux problèmes persistants avec la SAEA. Cela va
dans le sens de nombreux résultats formulés ces dernières années
tant par votre bureau que par le Bureau du vérificateur général
concernant les pratiques d'approvisionnement du gouvernement en
général.

Je voudrais m'attarder sur votre deuxième recommandation à l'in‐
tention de SPAC. Je tiens à souligner que les recommandations que
vous avez formulées reflètent en fait, dans une certaine mesure,
celles qui avaient été faites en 2018 par ce comité dans son rapport
sur la modernisation des marchés publics. Nous voici en 2026, huit
ans plus tard, et nous entendons à nouveau des préoccupations et
des recommandations similaires.

Je voudrais m'attarder sur la deuxième recommandation que vous
avez mentionnée, à savoir que, en collaboration avec le ministère
de la Justice, SPAC devrait désigner votre bureau comme méca‐
nisme de recours provisoire chargé de traiter les plaintes des four‐
nisseurs relatives à l'attribution des contrats réservés à la SAEA
jusqu'à ce qu'un mécanisme permanent soit mis en place.

Compte tenu du rejet catégorique de cette recommandation par
SPAC, pouvez-vous donner plus de précisions à ce comité sur les
raisons qui vous ont poussé à formuler cette recommandation?

Alexander Jeglic: Je peux commencer, monsieur le président,
par indiquer que cette recommandation découle d'une frustration de
longue date. Comme je l'ai mentionné dans ma déclaration prélimi‐
naire, nous avons identifié ce problème comme un obstacle systé‐
mique depuis 2021‑2022. Cela figure chaque année dans notre rap‐
port annuel déposé au Parlement.

J'ai informé le ministère à de nombreuses reprises de l'impor‐
tance de mettre en place un mécanisme de règlement de conflits, et
je n'ai jamais reçu de réponse officielle quant à l'adoption éven‐
tuelle d'une modification réglementaire. En conséquence, nous
constatons que cela crée une lacune. Vous pouvez imaginer que cela
donne également lieu à une conversation délicate lorsque mon bu‐
reau se rend auprès des collectivités autochtones pour leur parler de
l'importance de leur participation aux marchés publics fédéraux,
mais doit également leur faire savoir officiellement que, s'ils ont
une plainte, je ne peux pas réaliser une évaluation officielle de la
plainte si le contrat a été attribué conformément à la SAEA.

Le travail avec le ministère se poursuit. Même si je sais que le
rapport semble indiquer un rejet catégorique, nous continuons à tra‐
vailler en coulisses avec le ministère pour encourager l'adoption de
la recommandation. Il y a également la question du calendrier. Vous
remarquerez que, selon la réponse du SAC concernant la date à la‐
quelle ils prévoient de mettre en place le mécanisme de règlement
de conflits permanent, ce ne sera pas avant 2028, ce qui signifierait
deux années supplémentaires sans mécanisme de recours.

Nous pensons pouvoir mettre au point une méthodologie qui per‐
mettrait l'adoption d'un mécanisme provisoire. Cela permettrait
également de combler une lacune pour notre bureau. Nous n'avons
pas été informés de certains problèmes en temps opportun, car nous
n'avions pas la compétence pour effectuer l'examen de certaines
plaintes.

Je dirais qu'une fois que nous avons rendu public le fait que nous
travaillions sur ce rapport, un certain nombre de plaintes ou de pro‐
blèmes soulevés auprès de notre bureau par les collectivités autoch‐
tones a considérablement augmenté. Le nombre de contacts prove‐
nant des collectivités autochtones a doublé, ce qui me laisse penser
que les problèmes existaient bel et bien, mais qu'elles ne savaient
tout simplement pas vers qui se tourner, et que lorsqu'elles s'adres‐
saient à nous, le résultat n'était pas celui qu'elles espéraient.

Kelly Block: Merci.

Je sais que lorsque j'ai été nommée pour la première fois au poste
de ministre fantôme chargée des services publics et des marchés
publics, j'ai entendu un certain nombre d'entreprises autochtones
exprimer leur profonde inquiétude quant à la procédure à suivre
lorsqu'elles avaient une plainte à formuler. Je pense avoir orienté
l'une d'entre elles vers votre bureau pour qu'elle donne suite à une
plainte qu'elle avait déposée, et j'imagine qu'elle a dû être très dé‐
çue de la réponse, compte tenu des limites que vous nous avez ex‐
posées ici aujourd'hui.

Je m'arrêterai là, monsieur le président, et je reprendrai lors de
ma prochaine série de questions.

Le président: Merci.

Monsieur Gasparro, vous avez la parole.
Vince Gasparro (Eglinton—Lawrence, Lib.): Merci, monsieur

le président.

Je suis ravi de vous revoir tous les deux. Comme je vous l'ai déjà
dit à tous les deux et comme je l'ai dit à d'autres témoins, merci
pour votre engagement au service du pays.

La réconciliation économique de nos Autochtones canadiens re‐
vêt une importance particulière à mes yeux. J'ai une certaine expé‐
rience de la collaboration avec les nations autochtones. J'étais aupa‐
ravant responsable du financement des énergies propres au sein
d'une institution financière, et j'ai eu l'honneur de financer la parti‐
cipation des Six Nations de Grand River dans le deuxième plus
grand parc éolien de l'Ontario, l'un des plus grands du pays.

J'ai pu constater de mes propres yeux à quel point il est impor‐
tant, en particulier pour les sociétés de développement, de posséder
des actifs et de générer des revenus, ainsi que l'impact socioécono‐
mique que ces revenus ont sur les personnes vivant dans les ré‐
serves. Cela m'a ouvert les yeux. Évidemment, c'était une excel‐
lente transaction pour les Six Nations, et j'étais fier que l'institution
financière pour laquelle je travaillais ait pu fournir ce financement
avec quelques partenaires supplémentaires.
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Je soulève ce point parce que j'examine certains chiffres ici. En
2022‑2023, les marchés publics attribués à des entreprises autoch‐
tones ont dépassé le seuil de 5 %, ce qui représentait 1,63 milliard
de dollars de contrats. Puis, en 2023‑2024, nous avons de nouveau
franchi le seuil de 5 % avec un total de 1,24 milliard de dollars at‐
tribués à des entreprises autochtones. C'est formidable à voir.

Avez-vous une idée de l'effet multiplicateur de ces contrats attri‐
bués, par exemple en termes d'emplois créés, etc.?
● (1115)

Alexander Jeglic: Monsieur le président, j'ai deux réponses.

Premièrement, il y a certes un effet multiplicateur, mais la suite
de ma réponse est malheureusement un peu négative à savoir que
les données disponibles concernant les marchés publics autochtones
ne sont certainement pas à la hauteur de nos attentes. Cela m'amène
à la deuxième partie de ma réponse, qui porte sur les 5 % et sur la
mesure dans laquelle il est vérifiable que ces 5 % ont réellement un
impact direct sur les fournisseurs autochtones.

Ensuite, si vous me le permettez, je développerai ce que nous
avons dit dans le rapport et expliquerai pourquoi il est important de
disposer d'un ensemble de données de référence beaucoup plus so‐
lide afin que nous puissions savoir, à mesure que nous progressons
progressivement — et, espérons‑le, davantage encore dans les se‐
maines et les mois à venir —, où nous en sommes.

Essentiellement, le calcul de ces 5 % repose sur une combinaison
des marchés réservés au titre de la SAEA et des marchés non réser‐
vés au titre de la SAEA qui sont attribués à des fournisseurs autoch‐
tones. Si l'on examine les caractéristiques de la stratégie, deux cri‐
tères importants se dégagent. Le premier est la détention et le
contrôle à hauteur de 51 %, et le second est que 33 % de la valeur
soit fournie par le fournisseur autochtone sous contrat. La valeur to‐
tale du contrat est toutefois déduite de la valeur incluse dans les
5 %, ce qui crée immédiatement un décalage. Dans le cas précis des
33 %, il pourrait y avoir un écart de 67 % qui n'est pas réellement
fourni au fournisseur autochtone mais qui est en fait déduit de ces
5 %.

Une autre préoccupation que nous avions concernait également
le degré de discrétion associé aux exceptions à la valeur totale des
marchés publics. C'est 5 % de la valeur totale des marchés qui est
finalement calculé, mais ces exceptions représentent jusqu'à 50 % à
60 % de la valeur totale, ce qui réduit considérablement le dénomi‐
nateur avant de calculer ce critère des 5 %.

Pour finir, je dirai que nous avons également constaté un manque
d'intégrité concernant le critère des 33 %, et que ce pourcentage ne
figurait pas comme clause contractuelle dans tous les contrats que
nous avons examinés. Par conséquent, l'intégrité associée même à
ce chiffre de 67 % est remise en question.

La SAEA a incontestablement produit des résultats positifs pour
certains fournisseurs autochtones, mais je ne pense pas que cela soit
à la hauteur des arguments avancés concernant les 5 %. Ces 5 %
ont conduit à une surestimation de l'impact sur les collectivités au‐
tochtones, et lorsque vous discutez directement avec ces collectivi‐
tés, elles ont elles-mêmes du mal à constater un tel niveau d'impact
au sein de leurs collectivités.

Cela dit, notre bureau a également entendu des commentaires
très positifs sur la SAEA, et certains fournisseurs autochtones ont
effectivement bénéficié de cette mesure de réserve. Ce que je de‐
mande, c'est qu'on ne punisse pas les fournisseurs autochtones, car

ils ne sont pas responsables des erreurs commises. La faute réside
dans la mise en oeuvre d'une stratégie qui existe depuis 30 ans, et
c'est là ma frustration ultime, la raison pour laquelle je suis ici au‐
jourd'hui. Je ne devrais pas avoir à parler de 30 ans de mise en
oeuvre ratée.

C'est pourquoi je pense que tant de gens sont déçus par les
conclusions de ce rapport, mais il est également important de reve‐
nir sur les autres recommandations formulées et de comprendre
pourquoi davantage de changements ne se sont pas encore produits.

Je sais que vous m'avez posé une question sur les données, et je
m'en suis écarté, mais le dernier point que je soulignerai concerne
la responsabilisation.

En fin de compte, nous devons nous responsabiliser pour garantir
le changement. C'est là que les recommandations sont si impor‐
tantes pour disposer d'une politique qui fournisse des orientations
centralisées à tous, afin que chacun comprenne ses obligations et
puisse ainsi bénéficier des retombées positives que vous avez vous-
même constatées à tous les niveaux, de sorte que les fournisseurs
autochtones se sentent soutenus et puissent faire confiance au pro‐
cessus d'approvisionnement fédéral.

● (1120)

Vince Gasparro: C'est tout?

D'accord.
Le président: C'était très bien.

Madame Gill, bienvenue de nouveau à ce comité. La parole est à
vous pour six minutes.

[Français]
Marilène Gill (Côte-Nord—Kawawachikamach—Nitassinan,

BQ): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins de nous faire part des différents constats
et recommandations de leur rapport.

J'allais justement commencer en disant qu'on est rendu plus de
30 ans plus tard; en effet, la Stratégie a 30 ans. Pour tout ce qui a
trait à la réconciliation, on en est à plus de 10 ans. On a la Déclara‐
tion des Nations unies sur les droits des peuples autochtones. On a
le seuil de 5 % qui est instauré depuis quatre ans. Or, on n'y arrive
toujours pas.

Je pense entre autres à l'Assemblée des Premières Nations Qué‐
bec‑Labrador, soit l'APNQL, qui m'a interpellée sur le sujet et qui
se demande si on a tout ce qu'il faut présentement. Je ne parle pas
nécessairement de volonté, mais on serait capable, en fait, de régler
tous les problèmes que vous soulevez dans votre rapport. C'est pos‐
sible.

Alexander Jeglic: On est capable, c'est certain. Je suis certain
que tout ce qui est dans notre rapport peut être réglé, mais ça prend
quelqu'un pour prendre ça vraiment au sérieux. Je ne dis pas que
personne ne prend ça au sérieux, mais quelqu'un doit être respon‐
sable et rendre des comptes.

Marilène Gill: Il faut que quelqu'un rende des comptes, en effet.

C'est un peu l'inquiétude dont les gens m'ont fait part lorsqu'ils
ont vu ce rapport sortir: à ce moment-ci, on en est encore au même
point.
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Je sais que l'Assemblée des Premières Nations Québec‑Labrador
se pose aussi la question concernant la possibilité de définir quelles
entreprises sont autochtones. Ce n'est pas l'APNQL, ni l'Assemblée
des Premières Nations, ni les Premières Nations elles-mêmes qui
peuvent définir quelles entreprises sont autochtones. Évidemment,
pour les Premières Nations, ça consiste encore en une démonstra‐
tion de paternalisme. Les Premières Nations souhaiteraient pouvoir
le faire elles-mêmes, comme elles le font d'ailleurs dans le cadre de
l'Identification Premières Nations, ou ID1N.

Est-ce que ce ne serait pas une possibilité de confier aux ins‐
tances autochtones, qui ont vraiment un rôle de représentation de
premier plan, l'identification des entreprises qui seraient admis‐
sibles?

Alexander Jeglic: Je vais répondre en anglais pour être plus pré‐
cis.
[Traduction]

L'autochtonie est une question importante, mais vous remarque‐
rez que l'une des exclusions de la portée de notre rapport était que
nous n'avons pas examiné le répertoire des entreprises autochtones.
La raison en est qu'au moment de notre lancement, trois autres
groupes, dont un comité de la Chambre des communes et le SAC
eux-mêmes, menaient un audit interne et examinaient spécifique‐
ment le répertoire des entreprises autochtones, et ils effectuaient
l'évaluation de l'admissibilité à ce moment‑là. Nous étions très pré‐
occupés par le fait que nous ne disposions d'aucune expertise parti‐
culière en matière d'autochtonie et nous estimions que, au mini‐
mum, nous devions formuler des recommandations cohérentes avec
les conclusions de ces examens.

Je partage tout à fait le commentaire concernant l'inclusion de
tous les peuples autochtones dans la discussion. Nos recommanda‐
tions sont formulées de cette manière afin de garantir que l'inclu‐
sion fasse partie intégrante du résultat, car si vous n'avez pas l'adhé‐
sion des collectivités autochtones, à quoi sert alors la stratégie?
[Français]

Marilène Gill: Exactement. C'est d'autant plus vrai que, comme
vous l'avez démontré également pour la question des chiffres, lors‐
qu'on dépasse 5 % et qu'on a plutôt 6 %, ce n'est pas réellement
6 %.

J'aimerais aborder un autre aspect, même si c'est un peu à côté du
sujet. En fait, c'est tout le temps lié, puisque ce sont des vases com‐
municants. L'APNQL se posait aussi la question concernant les mé‐
canismes d'authentification, comme je le disais un peu plus tôt,
mais dans un cadre plus général de lutte contre l'appropriation
culturelle et l'usurpation d'identité autochtone. De fait, l'usurpation
est toujours possible, alors il faut le mentionner. L'APNQL se pose
la question et je la trouve très intéressante. J'aimerais entendre votre
avis là-dessus.

Donc, on sait que, pour tout ce qui relève des marchés artisanaux
ou culturels, il pourrait y avoir une offre qui ne serait peut-être pas
légitimement autochtone. L'APNQL se pose la question, car il y a
une loi à cet effet aux États‑Unis. Je ne dis pas qu'il faudrait en ap‐
pliquer une exactement de la même façon, mais je parle ici de l'In‐
dian Arts and Crafts Act de 1990, qui fait en sorte de protéger les
Premières Nations de cette usurpation.

Est-ce quelque chose qui pourrait être envisagé? On sait que c'est
totalement autre chose et que c'est un peu à côté du sujet. Cela dit,
en ayant une telle loi, on viendrait renforcer la responsabilité et

soutenir réellement les Premières Nations, qui seraient alors ca‐
pables de dire que ce sont des produits véritablement issus des Pre‐
mières Nations et qu'il ne s'agit pas de cas où quelqu'un a décidé de
faire de l'argent, comme on dit en bon québécois, sur le dos des
Premières Nations.
● (1125)

Alexander Jeglic: J'appuie ce sentiment. Je ne suis pas bien pla‐
cé pour suggérer une politique au gouvernement fédéral, mais j'y
donne mon appui. En effet, il y a des exemples dans l'approvision‐
nement.

[Traduction]

Il existe déjà des exceptions prévues dans les marchés publics fé‐
déraux, où, par exemple, un fournisseur unique pour un bien ou un
service spécifique peut également faire l'objet d'une dérogation aux
règles de la concurrence. Il semble que, dans le domaine de l'appro‐
priation culturelle, il existe des cas où l'authentification est impor‐
tante. Ces questions doivent être examinées sous l'angle de la né‐
cessité d'une protection supplémentaire.

En ce qui concerne la position de notre bureau, encore une fois,
nous soutenons évidemment les fournisseurs autochtones pour nous
assurer qu'ils sont traités équitablement, et cela restera toujours
notre mandat. Dans cette optique, je peux dire qu'il est important
d'être traité équitablement.

[Français]
Marilène Gill: Merci beaucoup.

Merci, monsieur le président.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup.

Mme Jansen a la parole pour cinq minutes.
Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC): Je vou‐

drais commencer par un événement qui s'est produit lors de l'élec‐
tion complémentaire de 2024, car je pense qu'il illustre très bien le
sujet à l'étude.

La candidate libérale qui s'est présentée contre moi s'est publi‐
quement identifiée comme Métisse pendant la campagne. Ce n'était
pas une remarque en passant. Cela faisait partie de la manière dont
elle se présentait aux électeurs. En Colombie-Britannique et partout
au Canada, l'identité métisse n'est pas quelque chose d'informel. Il
existe des registres et des organisations reconnus qui exigent des
documents, une généalogie, un lien avec la collectivité et une véri‐
fication. C'est un processus, et il est intentionnellement rigoureux,
car il protège l'intégrité de l'identité des personnes qui l'ont trans‐
mise de génération en génération.

Au cours de cette campagne, la Waceya Métis Society locale
s'est manifestée et a posé une question très directe. Elle lui a de‐
mandé de fournir des documents pour étayer cette affirmation. Elle
n'a pas été en mesure de produire aucun document pour satisfaire à
leur demande.

Ce que j'ai vu à l'époque était bien plus grave qu'un simple fait
divers. Il s'agissait d'une grave atteinte à l'intégrité qui n'a entraîné
aucune conséquence. L'affaire a tout simplement été étouffée, et il
était clair que le Parti libéral n'avait pas correctement vérifié les an‐
técédents de sa candidate et ne lui avait demandé aucun document
attestant de ses origines métisses, absolument rien.
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À vrai dire, je ne suis pas surprise de constater ces graves man‐
quements dans ce programme que vous avez documentés dans
votre rapport.

Si votre rapport montre que ces étapes de vérification élémen‐
taires ne sont pas respectées, quelles mesures sont réellement en
place pour empêcher que le genre d'abus que les Canadiens ont déjà
vu dans d'autres contextes ne se produise ici? Quelles sont les
conséquences pour les fraudeurs? Est‑ce que cela nous importe tant
que nous atteignons notre objectif de 5 %?

Pouvez-vous expliquer le manque d'intégrité dans ces 33 %?
Alexander Jeglic: C'est un sujet vaste, mais je commencerai par

le début, en expliquant comment nous pouvons rétablir l'intégrité
du processus.

L'obligation d'être inscrit au REA constitue le premier contrôle
visant à déterminer la conformité aux critères d'admissibilité au‐
tochtones. Ce contrôle a lieu, puis un contrôle ultérieur peut être ef‐
fectué en vertu d'une clause contractuelle. Cette clause peut stipuler
qu'une attestation doit être fournie, indiquant que les critères sont
toujours respectés au moment de l'attribution du contrat. Il existe
ensuite une dernière disposition contractuelle qui exigerait égale‐
ment le maintien de la participation de 51 % tout au long de l'exé‐
cution du contrat.

Vous remarquerez dans notre rapport que nous avons également
constaté que, pour les contrats supérieurs à 2 millions de dollars, un
audit préalable à l'attribution est obligatoire afin de valider que le
fournisseur respecte bien l'exigence de 51 % de participation et de
contrôle.

Vous disposez de quatre points de contrôle différents qui per‐
mettent de déterminer si cette éligibilité est maintenue. Ce que vous
avez constaté dans notre rapport, c'est qu'il y avait des lacunes dans
le respect de chacun de ces éléments. C'est ainsi que l'on en arrive à
une situation où, même si toutes ces considérations sont en place, si
la mise en œuvre n'est pas appropriée, elles perdent soudainement
tout leur sens.

Je vais maintenant aborder les 33 %. Vous remarquerez que nous
en avons en fait extrait un passage dans notre rapport. Il existe une
divergence d'opinions fondamentale quant à l'objectif visé par ces
33 %. Selon au moins plusieurs ministères, l'avis est que, à moins
que le contrat ne comporte de la sous-traitance, comme indiqué lors
de l'attribution du contrat, la disposition des 33 % n'est pas néces‐
saire, car, en fin de compte, le contrat est attribué à une entité au‐
tochtone et il n'y a pas de sous-traitance. Par conséquent, 100 % de
la valeur revient au fournisseur autochtone.

Le problème que nous voyons est qu'ils autorisent en fait les ac‐
cords de coentreprise. Il existe également des cas où l'on ne peut
pas identifier la sous-traitance lors de la phase initiale, mais où
celle‑ci intervient plus tard, et si cette disposition n'est pas prévue
dans le contrat, on ne peut pas faire respecter l'exigence des 33 %.

● (1130)

Tamara Jansen: J'ai une question très rapide, car je pense que je
manque de temps.

Qu'en est‑il des conséquences? Vous ne mentionnez rien ici au
sujet des conséquences. Je ne vois pas comment nous pouvons re‐
médier à la situation si aucune conséquence n'est réellement infli‐
gée aux contrevenants.

Alexander Jeglic: En ce qui concerne les conséquences, c'est
une très bonne question. J'utilise le terme de « responsabilisation »,
mais les conséquences constituent une autre facette de la même
question.

Un changement très récent, en février 2026, a été apporté, qui in‐
clut des articles de dommages-intérêts forfaitaires. Il s'agit d'un cal‐
cul préétabli des conséquences financières qui s'appliqueront si
vous ne remplissez plus ces critères d'éligibilité. Si vous faites allu‐
sion à des implications pénales, en cas de fraude, cela devrait être
signalé à la GRC.

Tamara Jansen: Qu'en est‑il des conséquences pour les per‐
sonnes qui ont laissé cela se produire?

Alexander Jeglic: Tout à fait. Il faut imaginer le nombre de per‐
sonnes différentes qui ont participé à la mise en oeuvre de la straté‐
gie au cours des 30 dernières années. Ce n'est pas la même per‐
sonne qui occupe le fauteuil pendant 30 ans. Cela a impliqué de
nombreuses personnes.

Je dirais qu'il est nécessaire de procéder à la responsabilisation et
de se demander pourquoi la mise en oeuvre a pris 30 ans. Tout le
monde parle de l'exigence des 5 %. Je dirais que chaque député à
Ottawa est fondamentalement conscient de l'obligation de respecter
son engagement de 5 %, mais je les mets au défi d'expliquer tous
les principes associés à la SAEA et comment ils s'appliquent. C'est
pourquoi nous affirmons que ces 5 % sont devenus un sujet de
confusion, car lorsqu'ils sont atteints, cela semble indiquer que la
stratégie fonctionne. Cela permet aux gens de se détendre et d'avoir
l'impression que tout fonctionne comme il se doit, mais lorsque
nous faisons une pause pour analyser l'intégrité de ces 5 %, nous
commençons alors à nous demander si les attributs qui sont...

C'est là que je veux faire attention à la façon dont je m'exprime,
car notre bureau soutient tous les principes de la stratégie d'appro‐
visionnement auprès des entreprises autochtones. C'est la mise en
oeuvre qui est le point faible. Encore une fois, ce n'est pas le four‐
nisseur autochtone qui est à blâmer pour tout cela. La faute in‐
combe à la mise en oeuvre.

Pour en revenir à la question de la responsabilité, oui, absolu‐
ment, j'aimerais moi aussi voir une responsabilisation. Mes recom‐
mandations doivent porter sur l'amélioration des pratiques d'appro‐
visionnement. Je ne peux pas formuler de recommandations
concernant la responsabilisation, mais cela dit, je suis heureux que
nous en discutions. Je suis heureux que ce rapport soit rendu public,
car je...

Oh, je suis désolé.
Le président: Je vous ai laissé continuer, car c'est important à

entendre.

Allez‑y, madame Sudds.
L’hon. Jenna Sudds (Kanata, Lib.): Merci beaucoup, monsieur

le président.

Merci beaucoup pour ce rapport et pour votre présence ici au‐
jourd'hui, qui nous donne l'occasion de l'examiner en détail et d'en
discuter davantage. Cela démontre, je crois, que notre gouverne‐
ment, certainement dans ce processus et dans cette discussion, a un
profond désir de s'assurer que les marchés publics autochtones ap‐
portent des avantages économiques réels et tangibles. Cette discus‐
sion sur la manière dont nous pouvons faire mieux est toujours pro‐
ductive et bienvenue. Je salue bien sûr les recommandations qui ont
été formulées.
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Vous avez mentionné dans une réponse précédente que vous tra‐
vailliez en coulisses avec un ministère, que je suppose être le SAC,
sur le processus de règlement des différends. Pouvez-vous nous en
dire un peu plus sur l'état d'avancement de ce dialogue?
● (1135)

Alexander Jeglic: Juste pour préciser, ce dialogue se déroule
avec Services publics et Approvisionnement Canada.

Nous avons eu plusieurs échanges avec la cheffe de cabinet de la
ministre au sujet de la mise en oeuvre. Nous devons remettre à la
cheffe de cabinet un document présentant les différentes options de
mise en oeuvre en termes de formalités, de processus et d'échéan‐
ciers.

L’hon. Jenna Sudds: Très bien. Merci pour cette précision. J'es‐
saie simplement de comprendre où nous en sommes afin que nous
puissions continuer à faire avancer ce dossier.

Dans quelle mesure pensez-vous que les lacunes répertoriées
dans le cadre de votre travail relèvent de la politique plutôt que de
la mise en oeuvre?

Alexander Jeglic: C'est une excellente question, monsieur le
président.

Je pense que cela commence par le manque d'orientation. L'in‐
formation fournie est incohérente. Il ne faut pas oublier que cela
concerne tous les ministères et organismes; il est donc souhaitable
d'assurer une approche cohérente au niveau central.

Comme vous le verrez dans notre rapport, de nombreuses
sources d'information sont déconnectées et ne disent pas toutes la
même chose. Vu la fragmentation de notre système de passation de
marchés, vous remarquerez que les sources auxquelles les gens se
réfèrent pour obtenir de l'information faisant autorité diffèrent éga‐
lement d'un ministère à l'autre. En conséquence, des exigences aus‐
si élémentaires que la nécessité de consulter le Répertoire des entre‐
prises autochtones avant d'adjuger un marché ne sont pas comprises
de manière uniforme. « Le seuil de 33 % s'applique‑t‑il à mon
contrat, oui ou non? Où puis‑je trouver cette information? » Selon
la source, vous pourriez obtenir des réponses différentes, ce qui en‐
gendre des résultats très divergents.

Pour répondre à votre question, je pense que le premier élément
est l'orientation, mais cela dit, je ne crois pas pour autant que cela
nous dégage de toute responsabilité quant aux défaillances de mise
en oeuvre. Je suis bien conscient que ces 30 ans montrent bien que
ce n'est pas un problème d'orientation. Le problème s'étend sur plu‐
sieurs mandats, et les gouvernements successifs continuent d'évo‐
quer la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises au‐
tochtones. Les enjeux sont bien compris et connus. Je pense, encore
une fois, qu'il s'agit avant tout de veiller à ce que la responsabilisa‐
tion soit assurée.

Encore une fois, je ne prétends pas que notre bureau puisse ré‐
soudre tous les problèmes, mais nous essayons d'instaurer une res‐
ponsabilité dans ce domaine. C'est pourquoi nous procéderons à un
examen après six mois et nous rendrons compte publiquement des
progrès, car vous verrez également les réponses des ministères dans
notre rapport. Ils ont pris des engagements concernant le calendrier,
et dans certains cas, l'échéance est relativement proche. Des me‐
sures sont prévues pour l'automne 2026, avec une mise en œuvre au
début du printemps 2027. Ces délais sont courts.

Pour être juste envers Services aux Autochtones Canada, il faut
dire qu'ils travaillent en coulisses depuis de nombreuses années

pour tenter de résoudre certains de ces enjeux. Je pense que la
transparence est également importante, car je crois comprendre
qu'ils ont subi plusieurs examens, et j'imagine qu'ils sont également
épuisés par le nombre même de réponses qu'ils ont dû fournir à
toutes ces questions.

Cela dit, cela n'excuse pas le fait que la mise en oeuvre n'en soit
toujours pas au stade où nous réglons les problèmes.

L’hon. Jenna Sudds: Justement à ce sujet, concernant la mise en
oeuvre, selon vous, existe‑t‑il des mesures immédiates — peut-être
des orientations plus claires, peut-être de la formation — qui pour‐
raient être mises en place et qui conduiraient à de meilleurs résul‐
tats?

Alexander Jeglic: Oui, absolument. Fondamentalement, l'avan‐
tage d'une comparution devant le Comité tient à la sensibilisation
qu'elle crée. Cette prise de conscience permet ensuite de cerner des
lacunes supplémentaires dont d'autres n'avaient pas conscience.

La formation fait certainement toujours partie de la solution, et je
dirais que si vous discutez avec des professionnels des marchés pu‐
blics, ils la réclament à grands cris. L'une des trois principales pré‐
occupations que nous entendons de la part des acheteurs des minis‐
tères est qu'ils ont besoin de formation supplémentaire. À mesure
que les obligations évoluent ou apparaissent pour la première fois,
si une formation adéquate n'est pas dispensée et qu'il n'existe pas de
politique cohérente et centralisée, il n'est pas juste de leur reprocher
d'avoir échoué d'une manière ou d'une autre; c'est l'intégrité du pro‐
cessus qui les a laissé tomber.

L’hon. Jenna Sudds: Merci beaucoup.

Le président: Madame Gaudreau, la parole est à vous.

[Français]

Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je dois vous dire que je ne connaissais pas l'ampleur du contexte.
Il y a quelque chose que je trouve troublant. En 30 ans, on a pro‐
gressé énormément dans tout le processus de vérité et de réconcilia‐
tion, mais ce que nous entendons relève encore du souhait. Souhai‐
ter quelque chose, c'est une chose, mais, quand vient le temps de
mettre des choses en application, très souvent, on manque de solu‐
tions. On manque de tangibilité quand on dit qu'on veut faire
preuve de responsabilité et qu'on va appliquer un mécanisme qui va
être réellement bénéfique.

Là, sérieusement, je n'en reviens pas de constater ici les choix
qu'on fait. J'entendais d'ailleurs ma collègue en parler, il y a
quelques minutes à peine. Si on souhaitait vraiment cheminer vers
la vérité et la réconciliation et qu'on faisait ce choix, il y aurait des
gestes. Il y en a, mais il y aurait des gestes concrets.

Alors, je tiens vraiment à vous remercier de l'ensemble de vos re‐
commandations. J'ai certaines attentes, maintenant que nous avons
un gouvernement qui peut décider de faire un virage à 180 degrés
relativement à toutes sortes de politiques. Je ne sais pas si vous êtes
d'accord avec moi, mais nous pourrons constater si on va prendre le
taureau par les cornes pour vraiment relever le défi.

Qu'en pensez-vous?
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● (1140)

Alexander Jeglic: Il est nécessaire d'agir, mais, comme je l'ai
dit, la fondation est solide. C'est une question de mise en œuvre. La
politique doit définir clairement qui est responsable de quoi. Elle
doit officialiser tous les aspects de la fondation, afin que chacun
sache quelle est sa responsabilité et que tout le monde sache com‐
ment on peut assurer une transparence à l'égard de cette responsabi‐
lité.

Marie-Hélène Gaudreau: Ce que je constate, c'est que, quand
ce n'est pas clair, on trouve une bonne raison pour expliquer pour‐
quoi ce n'est pas fait.

Alors, qui devra poser le geste de clarifier le tout?
Alexander Jeglic: Ça, c'est notre première recommandation.

Nous avons demandé à Services aux Autochtones Canada d'être
responsable de la nouvelle politique, et nous avons démontré quels
éléments de la fondation devaient en faire partie. Pour assurer une
transparence, tous les six mois, nous allons regarder quelles recom‐
mandations ont été mises en application. S'il n'y a aucune action en‐
treprise vers un changement, nous allons le démontrer. J'espère que
nous sommes véritablement dans un moment de changement,
comme vous l'avez bien exprimé, qui pourra forcer le gouverne‐
ment à faire des choix différents, maintenant qu'il a plus de pouvoir.
S'il a la volonté de démontrer qu'il est nécessaire d'agir, nous allons
le voir. Cela dit, la transparence est un élément clé. Si on laisse pas‐
ser deux ou trois ans, il n'y aura aucun changement. Si les gens qui
ont la responsabilité d'agir savent que, dans six mois, il y aura un
autre rapport, nous allons voir des résultats que nous ne verrions
pas autrement.

Encore une fois, je ne dis pas que notre bureau est quelque chose
de miraculeux, mais nous voulons mettre en place de la transpa‐
rence. D'ailleurs, peut-être que ce comité peut ajouter sa voix. Si
vous exprimez un intérêt constant envers ce sujet, ça va encore dé‐
montrer aux gens de ce ministère que le Parlement veut savoir ce
qu'ils font comme travail et quelles actions sont mises en œuvre. Je
ne dirais pas que ça augmenterait la pression, car ce n'est pas le bon
mot, mais je dirais que ça augmenterait la reddition de comptes
chez les gens qui en ont la responsabilité.

Marie-Hélène Gaudreau: Monsieur le président, j'ai pris l'ini‐
tiative d'empiéter sur mon prochain tour de parole. Je suis très
consciente d'avoir eu un peu plus de temps.

Merci.
[Traduction]

Le président: Ne vous en faites pas.

À votre tour, monsieur Gill.
Harb Gill (Windsor-Ouest, PCC): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Merci, monsieur Jeglic, d'être venu.

Je vais d'abord revenir sur les conclusions de votre propre rap‐
port, pas sur nos opinions, mais sur vos constatations.

Votre déclaration liminaire constituait une critique assez sévère
du système actuel. Vous avez qualifié la gestion de la Stratégie
d'approvisionnement auprès des entreprises autochtones de « pro‐
fondément décevante ». J'ai passé 30 ans dans la police, et quand
on décrit ainsi des systèmes, il ne s'agit généralement pas d'une er‐
reur isolée, mais d'une tendance. C'est une culture. C'est un échec
de la surveillance à plusieurs niveaux.

Ce qui est préoccupant, ce n'est pas seulement ce qui ne fonc‐
tionne pas, mais depuis combien de temps on a laissé la situation,
ce qui reflète un manque de responsabilisation.

Avez-vous été surpris par ce que vous avez découvert, ou avez-
vous été franchement alarmé par les manquements constatés dans
plusieurs services?

● (1145)

Alexander Jeglic: Je précise d'emblée que je n'ai pas pour habi‐
tude d'inclure une préface dans nos rapports. Si je l'ai fait cette
fois‑ci, c'est parce que j'ai été à la fois surpris et choqué par ce que
nous avons constaté.

Si je peux vous expliquer brièvement notre méthode de travail, à
mi‑parcours, nous présentons des observations préliminaires, ce qui
revient à effectuer une vérification auprès des services concernés
pour leur demander si nos constatations sont exactes. Si ce n'est pas
le cas, ils peuvent nous aider à comprendre ce que nous observons.
À vrai dire, les observations préliminaires étaient certes mauvaises,
mais nous nous attendions à ce que des explications et des éléments
de contexte supplémentaires nous soient fournis pour nous aider à
comprendre certaines lacunes que nous constations. N'ayant pas re‐
çu cette réponse après avoir présenté les observations préliminaires,
nous avons commencé à réaliser que c'était bien, en fait, ce que
nous constations.

C'est là qu'il nous est apparu clairement que, si l'on considère
chaque élément du rapport comme une défaillance isolée, on pour‐
rait penser que ce n'est pas si grave. Nous parlons d'une défaillance
en cascade parce que chaque point découle du suivant. On ne peut
pas se contenter d'examiner un problème donné et dire, par
exemple, que la documentation n'est pas si importante. Mais que re‐
présente cette documentation? Que représente l'absence de disposi‐
tions contractuelles? Que représente l'absence d'audits obligatoires,
ou l'absence de mécanisme de règlement de conflits, ou encore le
manque d'intégrité concernant les 5 %? Si on examine chacun de
ces points individuellement, on pourrait à nouveau penser que, glo‐
balement, ce n'est pas si grave. Je dirais que ce n'est pas la même
chose pour les 5 % ni pour les 33 %. C'est lorsqu'on considère ces
éléments dans leur ensemble qu'on commence à ressentir presque
de la tristesse face à cette situation.

Je le répète, je ne prétends pas que notre bureau puisse résoudre
le problème. Toutefois, je prétends qu'en insistant sur la responsabi‐
lisation et sur ces éléments fondamentaux de la Stratégie d'approvi‐
sionnement auprès des entreprises autochtones, il est possible de re‐
dresser la situation. Cela contribuera à l'intégrité du processus. Cela
aidera les fournisseurs autochtones que l'on ne parvient pas à
convaincre de participer au processus d'approvisionnement. Ils
adhéreront au processus s'ils y croient.

Il nous incombe à tous de veiller à ce que le processus d'approvi‐
sionnement fédéral, dans son ensemble, soit un système auquel tous
les Canadiens peuvent faire confiance, et c'est d'une importance ca‐
pitale. Les dépenses liées à l'approvisionnement fédéral sont colos‐
sales. Par conséquent, tout problème lié à la mise en œuvre des po‐
litiques a des répercussions considérables. C'est un point sur lequel
je ne saurais trop insister.

Harb Gill: Je suis tout à fait d'accord. Cela ressemble à une dé‐
faillance systémique et en cascade.
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Votre examen a révélé que dans plus de 75 % des dossiers, les
ministères n'étaient pas en mesure d'expliquer si un marché réservé
était obligatoire, volontaire ou conditionnel. Ce n'est pas une zone
d'ombre. C'est simplement une compréhension de base du pro‐
gramme. Avez-vous été surpris par ce niveau de non-conformité?
Lors de votre comparution précédente, nous avons discuté de la for‐
mation du personnel chargé de superviser le processus contractuel.
Vous aviez indiqué à l'époque que pratiquement tous les ministères
ne faisaient pas le travail nécessaire à cet égard, et vous l'avez répé‐
té aujourd'hui.

Ma deuxième question est la suivante: est‑ce que quelqu'un vous
écoute, ou bien ignore‑t‑on simplement vos avis et vos recomman‐
dations en faisant à sa tête, car il n'y a pas de conséquences
concrètes, comme l'a souligné ma collègue tout à l'heure?

Alexander Jeglic: Pour rassurer le Comité, je pense sincèrement
que notre bureau est de plus en plus écouté. Je suis en contact avec
de nombreuses parties prenantes — fournisseurs, acheteurs, parle‐
mentaires — et je peux affirmer que notre travail est désormais
beaucoup mieux connu. Je constate également une augmentation si‐
gnificative du nombre de contacts avec notre bureau. Je sais donc
que notre travail a un réel impact.

Si vous me permettez de faire un lien, vous remarquerez dans la
deuxième partie de notre rapport que je cite cinq changements fon‐
damentaux. Je pense qu'ils constituent la base de ce qui doit chan‐
ger dans les marchés publics fédéraux. Avant de commencer à
construire la pyramide, la base doit être solide. Je présente ces cinq
recommandations dans ce rapport, car elles aideraient à remédier à
bon nombre des problèmes que nous décrivons; nous devons donc
les prendre au sérieux.

Concernant les 75 %, comme chaque méthode pour créer un
marché réservé est différente, les critères sont différents. Première‐
ment, qui est l'utilisateur ultime? S'agit‑il d'une population autoch‐
tone? Deuxièmement, existe‑t‑il une capacité autochtone à fournir
le service? À ce stade, il faut examiner les fournisseurs. Troisième‐
ment, si vous ne savez pas s'il existe une capacité, vous créez un
marché réservé conditionnel, mais nous n'avons rien trouvé qui ex‐
plique comment le faire. Cette option est disponible, mais personne
ne peut s'en servir efficacement. C'est parce que les modalités
n'existent pas, ce qui crée un risque.
● (1150)

Le président: Madame Rochefort, la parole est à vous.
Pauline Rochefort (Nipissing—Timiskaming, Lib.): Bonjour,

comment allez-vous?
Alexander Jeglic: Je vais très bien.
Pauline Rochefort: J'ai noté que, dans vos observations, vous

avez dit que Services aux Autochtones Canada procède à un exa‐
men du Répertoire des entreprises autochtones.

Je me demandais simplement, même si vous ne menez pas cet
audit, si vous pouviez nous dire pourquoi on le fait.

Alexander Jeglic: Le Comité et d'autres ont exprimé des préoc‐
cupations concernant la possibilité que des entreprises non autoch‐
tones soient qualifiées dans le répertoire. L'intégrité du répertoire
suscitait certaines inquiétudes, et comme il s'agit de l'outil essentiel
pour valider l'admissibilité d'une entreprise autochtone à un marché
réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès
des entreprises autochtones, il est extrêmement important que cette
validation soit exacte.

Lorsque Services aux Autochtones Canada a procédé à la revali‐
dation, il a constaté plusieurs problèmes concernant certains four‐
nisseurs. Je ne dis pas que c'est toujours frauduleux. Je dis qu'il y
avait diverses raisons.

Il y a peut-être eu des doublons, par exemple. Peut-être que cer‐
tains fournisseurs ne souhaitaient plus participer. Un nombre consi‐
dérable d'entités a été retiré. Certaines n'étaient peut-être pas admis‐
sibles. Le cas échéant, elles ont toutes été retirées. On commence
ainsi à renforcer l'intégrité du répertoire.

Les consultations des communautés autochtones visant à garantir
l'intégrité de la définition de l'autochtonie sont le processus que
nous menons avec Services aux autochtones Canada. Je pense que
les échéances que j'ai mentionnées, à savoir l'automne 2026 et le
printemps 2027, commencent également à répondre à certaines
conditions d'admissibilité.

Pauline Rochefort: J'ai relevé un chiffre. En 2024, le nombre
d'entreprises inscrites s'élevait à 2 900.

Avez-vous des observations sur la taille de ce bassin et sur l'im‐
pact que cela pourrait avoir sur le programme lui-même?

Alexander Jeglic: Encore une fois, la taille du bassin n'est pro‐
bablement pas celle qu'elle devrait être. Lorsqu'il faut déterminer
les capacités autochtones, on utilise également ce répertoire pour
les valider. Si celui‑ci n'en donne pas un reflet fidèle, il risque in‐
évitablement d'occulter les capacités autochtones réelles dans cer‐
tains domaines. Cela affaiblit l'impact de la stratégie. Plus il y a de
fournisseurs autochtones qui se rendent disponibles pour les mar‐
chés réservés en s'inscrivant dans le répertoire, plus l'analyse s'en
trouve modifiée. Tout à coup, on peut désormais recourir à des mar‐
chés réservés volontaires, car les capacités apparaissent sous un
jour très différent.

Encore une fois, c'est là qu'il est important que les fournisseurs
autochtones se reconnaissent dans la chaîne d'approvisionnement
fédérale. Cela passe en partie par la garantie d'un système intègre.

Pauline Rochefort: C'est un bon point.

J'ai parcouru la déclaration du Conseil canadien pour le com‐
merce autochtone qui a publié une excellente réponse à votre rap‐
port, en saluant sa qualité.

Le Conseil évoque l'élaboration d'une politique globale d'appro‐
visionnement auprès des Autochtones. Entre autres recommanda‐
tions, il conseille au gouvernement de simplifier le langage, les pro‐
cessus et les exigences. Il dénonce également une mauvaise com‐
munication et des politiques rigides.

Si nous avons une structure aussi lourde, cela limite‑t‑il d'une
quelconque manière la capacité à élargir le bassin et les possibili‐
tés?

Alexander Jeglic: Mon observation va de pair avec la réponse, à
savoir que si jamais nous perdons de vue la simplification… Nous
sommes en train de perdre des fournisseurs, autochtones ou non, à
cause d'un système fédéral de passation de marchés trop complexe.
Je mets quiconque au défi de me dire qu'il trouve ce système facile
à utiliser. Il n'en est rien.
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Même lorsque nous procédons à ces examens, nous nous mettons
constamment au défi les uns les autres pour offrir notre interpréta‐
tion de ce que nous observons. Nous avons une connaissance spé‐
cialisée des marchés publics fédéraux, et pourtant, nous avons en‐
core des divergences d'opinions importantes quant à la manière
d'interpréter certaines dispositions d'une politique.

Votre question portait en particulier sur le fait de savoir si la
création d'une politique en soi ajoute à la complexité. Cela ne de‐
vrait pas être le cas. La politique devrait être simple, mais elle doit
instaurer la responsabilisation et l'obligation de rendre des comptes.

La politique doit préciser qui fait quoi et quand. Elle doit être
contraignante et centrale. Ainsi, tous les ministères et organismes
soumis à la stratégie sauraient exactement où trouver les instruc‐
tions, au lieu d'avoir à consulter un ensemble disparate de règles, de
lignes directrices ou de sites Web pour déterminer ce que signifie la
conformité.
● (1155)

Pauline Rochefort: Vous avez également mentionné, dans l'exa‐
men de l'échantillon dont vous disposiez, que certains contrats ne
précisaient pas le pourcentage de 33 %.

Les avez-vous évalués pour essayer de comprendre pourquoi?
Quelles étaient les raisons de cela?

Alexander Jeglic: Dans le rapport, nous avons en fait mentionné
les divergences d'opinions que nous avons eues avec certains minis‐
tères. Cela correspond à la philosophie selon laquelle le pourcen‐
tage de 33 % ne s'applique que si une sous-traitance est précisée
dès la phase d'appel d'offres, c'est‑à‑dire lorsqu'un fournisseur dit
qu'il ne sera pas nécessairement celui qui fournira tous les services
et que d'autres entités s'en chargeront.

Dans ce cas, on peut avoir l'impression que l'exigence des 33 %
n'existe pas. Cependant, nous précisons clairement dans le rapport
que ce n'est pas notre interprétation de la manière dont les 33 %
doivent être contrôlés.

Comme cela n'existe en aucune circonstance sous forme de dis‐
positions contractuelles, personne n'en assure le suivi. Selon Ser‐
vices aux Autochtones Canada, c'est aux ministères individuels que
revient la responsabilité de déterminer la conformité à l'exigence
des 33 %, ce dont nous convenons fondamentalement; cependant,
Services aux Autochtones Canada n'a pas indiqué aux ministères
qu'il leur incombe aussi de surveiller cette conformité. Par consé‐
quent, il ne devrait pas être surprenant que personne ne surveille le
respect de cette exigence.

C'est, en fait, l'un des principaux aspects de la stratégie et la rai‐
son pour laquelle je ne comprends sincèrement pas cette interpréta‐
tion. Il s'agit d'utiliser un dispositif conçu de sorte que, si l'on dis‐
pose de capacités autochtones — mais pas nécessairement au ni‐
veau d'entrepreneur principal — et si, même si l'on n'a pas la capa‐
cité de remplir l'intégralité de l'obligation, on peut en assurer une
partie importante — 33 % —, on peut utiliser les renseignements
glanés en tant que contributeur important à un contrat pour croître
et finalement devenir un entrepreneur principal.

C'est un aspect positif inhérent à la stratégie, alors pourquoi pri‐
ver les fournisseurs autochtones de cela en ne faisant pas respecter
la règle? Lorsque l'on n'applique pas la règle, alors en cas de sous-
traitance ou de coentreprise, il n'y a pas de détermination finale. Le
partenaire non autochtone de la coentreprise a‑t‑il réalisé 99 % du
travail? Ce contrôle n'est pas effectué à l'heure actuelle.

Pauline Rochefort: Pour terminer, je voudrais juste savoir ce
que…

Le président: Nous avons déjà près de deux minutes de plus,
mais, si cela peut être très rapide…

Pauline Rochefort: Vous avez mentionné qu'il y aurait un nou‐
vel examen. Avez-vous dit que vous alliez prendre d'autres me‐
sures?

Alexander Jeglic: Normalement, nous faisons un suivi deux ans
plus tard, mais, compte tenu de la nature de ce rapport, nous le fe‐
rons dans six mois.

Le président: Merci.

Nous passons à notre dernier tour de questions.

Nous avons pris du retard à chaque tour. Je ne pense pas que ce
soit un problème, car il est important d'entendre ces témoignages,
qui sont très intéressants. Cependant, comme nous avons promis de
libérer M. Jeglic après 30 minutes, nous allons respecter le temps
imparti pour ce dernier tour. Par conséquent, gardez l'œil sur la
montre, s'il vous plaît.

Allez‑y, madame Block.

Kelly Block: Merci beaucoup, monsieur le président.

Peut-être que mes questions, qui font suite à celles de ma col‐
lègue, Mme Rochefort, vous permettront d'approfondir votre ré‐
ponse à sa question.

Dans votre rapport, vous reconnaissez que la décision d'entre‐
prendre cet examen a été prise en partie grâce au travail effectué
par ce comité à l'automne 2024. Au cours de cette étude, nous
avons entendu des témoignages qui ont brossé un tableau d'abus
importants sur le plan des contrats destinés à des entreprises au‐
tochtones.

Je tiens à préciser, comme vous l'avez fait aujourd'hui, que ce
dont il était question n'était pas des abus commis par des entreprises
autochtones, mais surtout par des entreprises non autochtones qui
ont accédé à cette réserve de 5 %. En effet, l'Assemblée des Pre‐
mières Nations nous a indiqué qu'une part importante des fonds dé‐
pensés dans le cadre de la stratégie d'approvisionnement allait à des
sociétés-écrans, et un certain nombre de témoins l'ont confirmé. Je
pense qu'un exemple cité lors de cette étude était celui de Dalian et
Coradix. Dalian servait d'intermédiaire, se faisant passer pour une
entreprise autochtone afin de remporter des contrats, puis sous-trai‐
tant tout le travail à Coradix qui, si je me souviens bien, n'em‐
ployait pas de travailleurs autochtones pour effectuer le travail. Ce‐
la en dit peut-être long sur l'intégrité de la condition de 33 %.

Dans votre examen, avez-vous relevé un certain nombre de cas
où des entreprises autochtones avaient recours à la sous-traitance
sans se rendre compte que la part réservée allait à des entreprises
non autochtones pour effectuer la majeure partie du travail?

● (1200)

Alexander Jeglic: Je peux vous donner une réponse quelque peu
anecdotique.
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Sur les 27 dossiers que nous avons examinés, 7 concernaient des
coentreprises; nous savons donc absolument que, dans sept cas, une
composante était autochtone à 51 %, le reste étant non autochtone.
Dans les situations où cette exigence de 33 % n'existe pas, rien
n'empêche ces entités individuelles de répartir le travail de sorte
que la part revenant à l'entité autochtone ne corresponde pas à
33 %.

C'est pourquoi je reviens sur les 5 %. Lorsque j'ai donné mon ex‐
plication sur les 5 %, je tablais sur une intégrité des 33 %. Si l'inté‐
grité de ces 33 % est perdue, ce chiffre baisse davantage. Que se
passe‑t‑il s'il s'agit d'une proportion de 99 % et qu'il s'agit véritable‐
ment d'un transfert direct? C'est alors l'entrepreneur principal non
autochtone qui en profite, percevant 99 % de la valeur. C'est pour‐
quoi, encore une fois, j'estime que l'essentiel du travail à accomplir
concerne ce critère des 33 %. Il est vraiment important que nous
comprenions fondamentalement pourquoi il est important de sur‐
veiller ces 33 %. Je vais reprendre mes observations précédentes, à
savoir que c'est la responsabilité des ministères individuels, car ils
sont les mieux placés pour effectuer cette surveillance.

Cependant, s'il n'y a pas de formation, et si l'organisation n'est
pas sensibilisée, elle est dans l'ignorance, et c'est quelque chose que
nous avons également constaté. Il existe des principes fondamen‐
taux de la politique, tels que l'audit obligatoire préalable à l'attribu‐
tion. Le SCC, le Service correctionnel du Canada, l'un des plus
grands utilisateurs des marchés réservés, ignorait son obligation de
demander cet audit, ce qui me laisse penser que, d'une manière ou
d'une autre, la sensibilisation n'est pas assurée comme elle le de‐
vrait. C'est là que la formation devient l'outil par excellence. Nous
devons à tous nos agents d'approvisionnement de leur fournir des
règles explicites. C'est ce que la première recommandation vise à
établir. Éclaircissons les règles.

Ensuite, nous devons à ces mêmes acheteurs de veiller à ce qu'ils
reçoivent la formation nécessaire pour les mettre en œuvre avec
succès. Cela inclut l'ensemble des outils de A à Z, donc, documen‐
ter ses décisions.

Vous pourriez vous retrouver face à un dilemme. Nous en avons
signalé un dans notre rapport. Il s'agit probablement d'une entité au‐
tochtone, mais elle ne figure pas dans le Répertoire des entreprises
autochtones. Que faites-vous? Vous souhaitez lui attribuer le
contrat. Vous pensez qu'elle est autochtone, et elle vous dit qu'elle
l'est. Vous l'encouragez à s'inscrire, mais elle ne le fait pas; pour‐
tant, vous savez qu'elle tiendra ses engagements et vous savez, se‐
lon toute vraisemblance, qu'elle est autochtone. Dans ce cas, nous
n'avons trouvé aucune documentation...

Le président: Je vous demande de conclure rapidement.
Alexander Jeglic: Dans ce cas, nous n'avons trouvé aucune do‐

cumentation justifiant cette décision. Sans notre examen, je ne suis
pas sûr que ce problème aurait été mis au jour. Une situation qui
part peut-être d'une bonne intention finit par sembler manquer d'in‐
tégrité.

Kelly Block: Merci. Je vais faire une observation pour conclure
mon intervention.

Je tiens simplement à dire que j'espère, comme vous l'avez indi‐
qué dans ce rapport, que cela marquera un tournant.

Le président: Merci.

Allez‑y, madame Khalid.

Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills, Lib.): Merci beaucoup,
monsieur le président, et merci aux témoins d'être ici aujourd'hui.

Je voudrais passer en revue les recommandations que vous avez
formulées et mieux comprendre leur portée.

Selon la recommandation no 1, Services aux Autochtones Canada
et Services publics et Approvisionnement Canada doivent élaborer,
en collaboration avec des partenaires autochtones, une politique gé‐
nérale d'approvisionnement auprès des entreprises autochtones afin
de consolider les rôles à l'échelle du gouvernement, la vérification
de l'admissibilité, les mécanismes d'audit et les normes de docu‐
mentation.

Comment pensez-vous que cela devrait être mis en œuvre? Qui
devrait être consulté pour mettre en place ce genre de cadre? Pou‐
vez-vous nous aider à comprendre la logique qui sous-tend cette re‐
commandation?
● (1205)

Alexander Jeglic: Certainement.

Je pense que l'une des premières choses que vous remarquerez
dans notre rapport est la fragmentation de l'ensemble des règles. Il
s'agit d'une stratégie centrale, mais elle est restée au stade de straté‐
gie pendant 30 ans, sans outils de mise en œuvre du point de vue
politique. Par conséquent, comme je l'ai mentionné, il y a une mul‐
titude de sources différentes que l'on peut consulter pour déterminer
la conformité à la stratégie.

Si l'on cherchait un document qui énonce la stratégie, il est prati‐
quement impossible d'en trouver un. Il existe de multiples mentions
de cette stratégie, mais trouver le document qui en présente tous les
éléments est en réalité très difficile. C'est quelque chose que nous
avons demandé, et qui a été très difficile à obtenir. C'est le point de
départ.

Quant aux personnes à consulter, la formulation de la recomman‐
dation est précise. Il est question de « en collaboration avec ». C'est
vraiment important, car le gouvernement ne peut agir seul. Il s'agit
également de respecter ce qui se passe déjà. Services aux Autoch‐
tones Canada travaille déjà en coulisses — non, pas en coulisses,
mais à l'avant-plan — à la mise en œuvre de cette recommandation.

La recommandation ne fait qu'introduire la responsabilisation
dans le processus. Je citerai à nouveau les échéanciers proposés par
Services aux Autochtones Canada pour la mise en œuvre d'une ré‐
ponse à la recommandation. Nous espérons voir des avancées à
l'automne 2026 et une mise en œuvre réussie en 2027. Les activités
de consultation nécessaires sont déjà en cours.

Concernant la première recommandation, je pense que des me‐
sures sont en cours pour garantir que tous les principes fondamen‐
taux de la stratégie sont intégrés de manière respectueuse dans la
politique. Pour revenir sur l'aspect de la simplification, cela doit
être fait simplement, de sorte que chacun puisse comprendre ses
responsabilités, sans confusion.

Iqra Khalid: Je vous remercie.

Madame Kilrea, souhaitiez-vous ajouter quelque chose?
Kelly Kilrea (conseillère principale des risques, Bureau de

l'ombud de l'approvisionnement): Non, je pense que cela résume
bien la situation.

Iqra Khalid: Je vous remercie.
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Selon la recommandation no 2, Services publics et Approvision‐
nement Canada et Justice Canada doivent désigner le Bureau de
l'Ombud de l'approvisionnement comme le mécanisme temporaire
de recours pour les litiges liés à la Stratégie d'approvisionnement
auprès des entreprises autochtones, et ce, jusqu'à la mise en place
d'un mécanisme permanent. Pouvez-vous nous expliquer la justifi‐
cation de cette recommandation et nous présenter les mécanismes
déjà en place qui devraient permettre de relever les défis que vous
essayez de résoudre?

Alexander Jeglic: Je vais être très bref.

En ce qui concerne l'absence de mécanisme de règlement des dif‐
férends, une entreprise non autochtone peut s'adresser à notre bu‐
reau et peut se tourner vers le Tribunal canadien du commerce exté‐
rieur. Ces mécanismes de recours existent déjà.

Si le marché est réservé conformément à la stratégie, compte te‐
nu de la manière dont nos compétences respectives, celles du Tribu‐
nal canadien du commerce extérieur et les nôtres, ont été établies,
nous n'avons pas le pouvoir d'examiner les plaintes concernant les
contrats réservés de la Stratégie d'approvisionnement auprès des
entreprises autochtones. Cela signifie que les fournisseurs autoch‐
tones ne peuvent s'adresser à nous, alors que nous offrons tous deux
ces mécanismes de règlement des différends à tous les autres four‐
nisseurs.

Du point de vue équité, il y a lieu de proposer un examen s'il
s'agit d'un fournisseur autochtone dans le cas d'un marché réservé.
Nous l'offrons à titre provisoire, car nous offrons déjà ce service à
tous les autres fournisseurs, petits et moyens et grands. Pourquoi
n'offririons-nous pas ces mêmes services aux fournisseurs autoch‐
tones?

Je dirais que dans tous les autres aspects de notre mandat, nous
pouvons offrir des services aux fournisseurs autochtones, il y a
donc également une incohérence logique: je peux recevoir une
plainte concernant l'administration des contrats autochtones, mais
je ne peux pas entendre les plaintes relatives au processus d'attribu‐
tion. Il y a un manque de logique.

C'est pourquoi nous disons que c'est un mécanisme provisoire,
mais, si cela aboutit à la création d'une autorité autochtone qui sera
chargée en dernier ressort d'effectuer l'examen des différends, nous
soutenons également cette solution. J'ai pris l'initiative de signifier
que nous partagerons sans réserve l'ensemble de notre documenta‐
tion et que nous expliquerons comment nous réglons ces différends,
afin d'éviter à la nouvelle entité les difficultés inhérentes au démar‐
rage d'une nouvelle activité, notamment l'absence de procédures
opérationnelles normalisées et la difficulté à anticiper certains pro‐
blèmes qui ne manqueront pas de se présenter.

Iqra Khalid: Craignez-vous que certaines personnes profitent
indûment du programme?

Le président: Notre temps est écoulé. Pourriez-vous répondre
brièvement?

Alexander Jeglic: Je ne peux pas dire oui ou non… Bon, disons
que oui.

Le président: Vous pourriez peut-être donner quelques exemples
ou fournir une réponse plus détaillée par écrit.

Nous passons à Mme Gaudreau, s'il vous plaît.

[Français]

Marie-Hélène Gaudreau: Je pense que le message est très clair.
Encore une fois, monsieur Jeglic, je vous remercie de vos recom‐
mandations précises. J'en comprends qu'on doit simplifier et clari‐
fier les choses, qu'on doit agir et, évidemment, qu'on doit rendre
des comptes.

Personnellement, j'ai encore de l'espoir. Sinon, je ne serais plus
ici. Par contre, je pense qu'on a assez attendu. Si on veut démontrer
qu'on fait du progrès dans tout le processus de vérité et de réconci‐
liation, il faut régler ça. Je ne comprends pas pourquoi ce n'est pas
encore chose faite. Donc, j'ai beaucoup d'espoir.

Tout ça, il faut le faire au nom de l'équité et de la justice. Je suis
convaincue qu'on a tout ce qu'il faut pour mettre en place des méca‐
nismes afin de s'assurer qu'il n'y a pas d'abus. Présentement, on tra‐
vaille en vase clos, on s'y perd et c'est toujours la faute de l'autre.
Alors, qu'est-ce qu'on fait? On se réconforte.

Sachez que nous entendons votre message. Nous avons bien lu
votre rapport. Le message doit passer, et nous nous attendons à ce
qu'il y ait des actions concrètes.

Je vous laisse quelques secondes pour le mot de la fin.

● (1210)

Alexander Jeglic: Merci.

Puisque vous me laissez du temps, je veux dire quelque chose de
vraiment important. Si des personnes ne sont pas responsables, ça
crée de grands trous dans le processus. Je sais qu'il y a des agents
qui ont de l'espoir et qui, dans leur cœur, sont convaincus que, s'ils
font des ajustements dans ce processus, ça va avoir une très grande
incidence sur des fournisseurs autochtones. C'est donc leur respon‐
sabilité.

[Traduction]

Lorsque vous constatez une lacune, si cette question vous tient
fondamentalement à cœur, vous ne l'ignorez pas. Vous vous pen‐
chez sur cette lacune, vous proposez une solution et vous assumez
les conséquences. Vous ne détournez pas le regard en prétendant
que ce n'est pas votre responsabilité.

Nous l'avons constaté dans ce rapport. Lorsque vous constatez
des lacunes identifiables, la bonne réponse n'est pas de désigner un
responsable en disant: « Je ne suis pas responsable. » La bonne ré‐
ponse est: « Je prends mes responsabilités et j'assume », et vous
comblez cette lacune.

[Français]

Marie-Hélène Gaudreau: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

[Traduction]

Le président: Nous passons à Mme Jansen, puis nous termine‐
rons avec M. Gasparro.
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Tamara Jansen: Je voudrais aller plus loin, car nous avons vu
une variante de ce même problème se jouer à l'échelle nationale
avec le député libéral Randy Boissonnault. Il a parlé publiquement
de son héritage autochtone pendant un certain temps, et cette identi‐
té a fait partie intégrante de son image publique. Cette identité a eu
une influence. Elle a formé la façon dont il était perçu dans les dis‐
cussions sur la représentation et l'inclusion. Lorsque des questions
ont ensuite été soulevées sur la manière dont cette identité avait été
acquise, aucune preuve tangible n'a pu être apportée. Une fois en‐
core, l'affaire s'est transformée en un simple « il a dit, elle a dit », et
personne n'a été tenu pour responsable.

Cela m'amène à votre rapport. Vos conclusions montrent que,
dans le domaine des marchés publics fédéraux, nous avons mis en
place un système qui semble reposer sur l'auto-identification sans
toutefois la vérifier. Dans bon nombre des dossiers que vous avez
examinés, rien ne prouvait que les fonctionnaires aient vérifié si
une entreprise figurait bien dans le Répertoire des entreprises au‐
tochtones avant de lui attribuer un contrat. Les audits obligatoires
ont été ignorés. Les exigences qui existent sur le papier n'ont pas
été appliquées dans la pratique.

Lorsque je mets ces deux éléments en parallèle — les consé‐
quences concrètes des déclarations d'identité non vérifiées et un
système de passation de marchés qui, selon vos propres conclu‐
sions, ne vérifie souvent pas l'admissibilité avant d'attribuer des
contrats —, cela soulève une préoccupation très sérieuse. Si nous
ne procédons pas à ces vérifications élémentaires, nous ne nous
contentons pas de laisser une faille dans le système; nous créons un
système où la corruption est inhérente. Nous créons une situation
où des personnes peuvent accéder à des opportunités qui ne leur
étaient pas destinées. Nous risquons non seulement un détourne‐
ment des deniers publics, mais nous sapons aussi totalement la cré‐
dibilité d'un programme destiné à soutenir les entreprises autoch‐
tones. Nous trompons ceux qui participent honnêtement.

Votre rapport a révélé qu'aucun contrat n'appliquait la règle des
33 % de contenu autochtone, et qu'une fois les travaux commencés,
personne ne vérifiait qui les réalisait. J'ai vu de mes propres yeux à
quelle vitesse les choses s'effondrent lorsque l'identité est simple‐
ment revendiquée sans être vérifiée, que ce soit lors de l'élection
complémentaire dans ma circonscription ou dans le cadre de
controverses nationales, comme celle concernant M. Boissonnault.

Les véritables problèmes résident-ils dans le fait que le gouver‐
nement ne prend pas la vérification au sérieux et qu'il préfère l'ap‐
parence de la réconciliation plutôt que de s'assurer que tout se passe
de manière honnête et transparente? Quand devriez-vous revenir
pour nous faire le point sur votre rapport?

Alexander Jeglic: Monsieur le président, je vais d'abord ré‐
pondre à la dernière question. Le moment le plus évident serait
après la publication du rapport semestriel. Je pense qu'il serait juste,
à ce moment‑là, que je revienne vous faire part de la transparence
et de la responsabilisation que je préconise. Cela permettra de faire
le point sur la manière dont les recommandations ont été mises en
œuvre, ou sur le fait qu'elles ne l'ont pas été.

En ce qui concerne l'intégrité du processus, je conviens tout à fait
que l'on doit mettre en place un processus intègre pour les fournis‐
seurs autochtones. Il existe, encore une fois, des mécanismes de
contrôle qui sont possibles mais qui n'ont pas été utilisés. La ques‐
tion est donc la suivante: pourquoi ces leviers connus ne sont-ils
pas utilisés depuis si longtemps?

C'est là tout l'intérêt de mettre cela en lumière. Maintenant que
les gens en ont pris conscience, la probabilité que cela continue est
grandement réduite. Je ne minimise pas l'importance de notre bu‐
reau ou de ce comité, mais je vous dis que le sujet est de nouveau
sur le radar des gens, d'une manière différente. D'une manière
étrange, la responsabilisation est en train de s'instaurer aujourd'hui.

Continuez à poser ces questions, à exiger des comptes et à vous
assurer que les questions difficiles soient posées. Encore une fois,
j'étais disposé à accepter des explications pour tout ce que nous
avons trouvé dans le rapport. Nous l'espérions, car personne ne sou‐
haite un système qui manque d'intégrité. Mais lorsque nous n'avons
pas constaté cela, nous nous sommes vraiment inquiétés.

● (1215)

Tamara Jansen: Après toutes les annonces et toutes les pro‐
messes, ce gouvernement a‑t‑il mis en place un système qui parle
de réconciliation, mais qui n'effectue même pas les vérifications de
base pour la protéger?

Alexander Jeglic: Je ne pense pas qu'il soit juste de rejeter la
responsabilité sur un seul gouvernement, car cela en ferait une
question politique, ce qui n'est pas le cas. Nous parlons d'une pé‐
riode de 30 ans, et c'est là que, fondamentalement, je pense que
cette frustration dépasse le cadre d'un seul gouvernement.

Tamara Jansen: Ce gouvernement n'a‑t‑il pas fait appel à votre
bureau pour apporter des changements?

Alexander Jeglic: Tout à fait, je conviens que mon bureau est
chargé d'exercer une fonction de surveillance sur les marchés pu‐
blics fédéraux.

Tamara Jansen: C'est vrai, et pourtant nous n'avons toujours pas
réussi à faire avancer les choses.

J'apprécie tout ce que vous faites.

Le président: Merci.

Mme Khalid est la suivante.

Iqra Khalid: Merci, monsieur le président.

Je serai très brève. Je n'ai pas beaucoup d'autres questions à vous
poser. Je pense que vous avez été très clair aujourd'hui dans votre
plaidoyer et votre position, et j'apprécie vraiment tout le travail que
vous avez accompli.

Comme le député d'en face vient de le mentionner, les différents
paliers de gouvernement ont la responsabilité globale de veiller à ce
que nous, en tant que Canadiens, fonctionnions efficacement et à ce
que toutes les collectivités, y compris la collectivité autochtone,
soient bien soutenues. Y a‑t‑il quelque chose que vous aimeriez
dire au gouvernement fédéral concernant le travail que vous accom‐
plissez et la manière dont nous pouvons contribuer à faire avancer
un peu plus les choses?

Alexander Jeglic: C'est une offre très généreuse.

Encore une fois, je pense qu'il s'agit d'assurer la responsabilisa‐
tion des réponses apportées aux recommandations et de veiller à ce
que ces objectifs soient atteints en temps voulu. Encore une fois, si
nous nous concentrons sur autre chose et que nous ne revenons sur
ce sujet que dans deux ans pour constater que les progrès attendus
n'ont pas été réalisés, alors nous sommes également responsables
de cet échec, n'est‑ce pas?
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C'est ainsi que je conçois le rôle de notre bureau: veiller à ce qu'il
y ait une responsabilisation. Encore une fois, je suis heureux de
faire valoir cette responsabilité devant ce comité afin d'assurer une
meilleure visibilité sur ce qui se passe. Je pense que cela contribue‐
ra certainement à promouvoir la transparence, et que cette transpa‐
rence engendre davantage de confiance. Si ces changements sont
apportés en activité de consultation avec les collectivités autoch‐
tones, alors la confiance se construit tout au long du processus. En‐
core une fois, je suis moi aussi optimiste.

Pour faire écho à ces propos, j'ai moi aussi bon espoir qu'il existe
des solutions tout à fait possibles. Encore une fois, il s'agit simple‐
ment de mettre l'accent sur l'action, car parler de ce que nous allons
faire est un peu vain à ce stade.

Iqra Khalid: Merci beaucoup d'être ici aujourd'hui.

Ce sont toutes mes questions, monsieur le président. Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Merci d'être venus aujourd'hui. C'est merveilleux de vous avoir
ici, comme toujours, clair et... J'ai essayé de dire « concis », mais
non. C'était fantastique et très rafraîchissant.

J'ai quelques questions, si cela ne vous dérange pas.

Vous avez évoqué la difficulté du processus de plainte, car ce‐
lui‑ci est suspendu entre votre bureau et le TCCE. Cela nécessite‐
rait‑il une modification de la législation ou réglementaire pour
qu'ils puissent donner suite aux plaintes?

Alexander Jeglic: C'est une bonne question. C'est le dialogue
que nous menons actuellement, car nous essayons de le faire de la
manière la moins chronophage possible.

Pour être honnête, nous espérons que cela pourra se faire par le
biais d'une mission confiée par le ministre. Nous élaborons ces
lignes directrices et nous échangeons nos points de vue sur la rapi‐
dité avec laquelle cela pourrait se faire.

Le président: Je ne vois rien qui semble nécessiter une modifi‐
cation de la législation, donc il semble que ce serait plus simple,
comme vous l'avez indiqué, de passer par le cabinet du ministre.
● (1220)

Alexander Jeglic: Il y a également des aspects liés à l'appareil
gouvernemental lorsque l'on propose des services supplémentaires
dans un domaine qui n'est actuellement pas couvert par les méca‐
nismes de règlement de conflits, mais je dirais que, au moment de
la création de la SAEA, on prévoyait de mettre en place un méca‐
nisme de règlement de conflits, et cela n'a jamais été fait. Il s'agit
là, encore une fois, d'un retard de 30 ans.

Le président: Vous avez exprimé un certain optimisme et souli‐
gné la nécessité d'agir. Mme Block a soulevé ce point et je faisais
partie du comité qui a rédigé le rapport de 2018. Je m'en souviens
bien. Plus de la moitié de vos recommandations figuraient dans ce
rapport il y a huit ans, et rien n'a été fait.

Avez-vous l'impression que les choses ont changé? Êtes-vous op‐
timiste? Faudra‑t‑il que ce comité insiste davantage? Selon vous,
que faudra‑t‑il pour les amener à agir concrètement sur ce sujet?

Alexander Jeglic: Je suis heureux que vous ayez mis en lumière
le rapport de comité de 2018, car je le cite justement pour montrer
depuis combien de temps nous sommes confrontés aux mêmes pro‐
blèmes. C'est vraiment sur cette base que j'ai annoncé ces cinq

changements fondamentaux qui sont nécessaires, car si nous conti‐
nuons sans cesse à suivre la même voie sans rien changer, nous se‐
rons alors accablés par le même système que nous avons nous-
mêmes créé. Nous devons parvenir à un consensus sur le fait que le
système d'approvisionnement actuel au Canada ne donne pas les ré‐
sultats escomptés.

Si vous acceptez cela, alors vous acceptez que des changements
fondamentaux sont nécessaires, et je pense que nous avons vérita‐
blement tracé une voie qui, si elle est mise en oeuvre, permettra de
commencer à aborder certains de ces changements fondamentaux.
La raison pour laquelle je suis optimiste, c'est que je constate qu'un
dialogue s'est engagé autour de chacun de ces cinq changements
fondamentaux. Encore une fois, je comprends que le dialogue peut
mener à une inaction potentielle, mais il faut bien commencer par le
dialogue, n'est‑ce pas? Si je n'exprime pas mon optimisme, je me
sabote moi-même.

Le président: C'est parfait. Merci.

J'ai juste une dernière question. Je vous ai mentalement noté et je
vous réserve une place dans six mois.

Selon vous, quel ministère doit être tenu à la responsabilité et à
la responsabilisation? Est‑ce le SAC? C'est toujours le plus gros
problème que nous rencontrons ici, aux comptes publics. C'est tou‐
jours une question interministérielle, et ils sont toujours ravis de se
renvoyer la balle. À qui devrions-nous dire qu'ils ont été chargés de
cela, que c'est leur problème?

Alexander Jeglic: En ce qui concerne la mise en oeuvre, la ré‐
ponse est claire: c'est le SAC, donc poser des questions sur la mise
en oeuvre, c'est...

Le président: Serait‑il utile d'organiser une réunion d'ici la pu‐
blication de votre rapport dans six mois avec le SAC et le SPAC
pour faire le point sur l'état d'avancement après trois mois, ou
vaut‑il mieux attendre la publication de votre rapport intermédiaire?

Alexander Jeglic: Je pense qu'il faut leur laisser du temps, car si
vous les convoquez trop tôt, encore une fois, malheureusement,
vous n'obtiendrez pas de réponse...

Le président: Cela fait 30 ans.
Alexander Jeglic: C'est vrai, mais...
Iqra Khalid: [Inaudible]
Alexander Jeglic: Pour être juste envers les ministères dans ces

circonstances, je suggérerais que vous les teniez responsables de ce
qu'ils ont dit qu'ils feraient dans le rapport. Chaque ministère a pris
diverses mesures de responsabilisation, mais le SAC est le chef de
file.

Je dirais que c'est le SAC que vous souhaitez voir comparaître
devant le Comité pour commenter certaines des réponses aux re‐
commandations.

Le président: Merci beaucoup. Encore une fois, je vous remer‐
cie pour ce rapport. J'apprécie votre franchise aujourd'hui et le
temps que vous nous avez consacré. Ce fut une réunion formidable.
Merci beaucoup.

Chers collègues, à moins qu'il n'y ait autre chose, l'ajournement a
lieu.

Merci beaucoup à tous.
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